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Contenu : 
Il est demandé au Conseil d’État, dans le cadre de ses attributions propres, ainsi que dans le cadre de l’élaboration 
du projet de budget et des projets de lois qui s’y rattacheront :  

1. de renforcer les subsides existants aux primes d’assurance-maladie de sorte à compenser la hausse des 
primes à venir, mais également une partie de la diminution générale du pouvoir d’achat ; 

2. d’élargir le droit aux subsides de sorte que la population vulnérable à une diminution du pouvoir d’achat puisse 
en bénéficier, de manière provisoire, afin d’atténuer les effets de l’inflation. 

Développement (facultatif) : 

La forte hausse des primes annoncée, s’ajoutant à une inflation importante pour de nombreux biens de base, 
risque de faire glisser de nombreux ménages de la classe moyenne dans la précarité. On sait en effet à ce jour 
que les primes pourraient augmenter d’environ 10%, cette hausse s’ajoutant aux fortes hausses intervenues, en 
particulier dans le canton de Neuchâtel, ces dernières années.  

On sait en effet qu’en Suisse environ 20% de la population dépense l’intégralité de ses revenus dans des biens 
de consommation de base. En d’autres termes, il suffit que le pouvoir d’achat ne s’érode que de 1 à 2% pour que 
ces travailleur-euse-s pauvres, étudiant-e-s, chômeur-euse-s, rentier-ère-s se trouvent projeté-e-s sous le 
minimum vital.  

En parallèle, la classe moyenne risque sérieusement de s’éroder si la hausse des prix continue sans que les 
salaires suivent (ou trop tard, trop peu…). Ce phénomène est particulièrement inquiétant, car difficilement 
réversible, et on peut craindre que cette crise ne plonge un certain nombre de Neuchâtelois-es dans une précarité 
de laquelle il est difficile de sortir. Il est par ailleurs à craindre que cela ne coûte à terme plus à la société qu’un 
investissement de l’État visant à soutenir le pouvoir d’achat de la population. 

Afin d’éviter un tel glissement, les signataires demandent donc un élargissement des subsides à de nouveaux 
bénéficiaires et une augmentation significative des subsides existants de manière provisoire. Les aides cantonales 
en la matière devraient pouvoir couvrir la population vulnérable à cette situation, limitant ainsi le poids de ces 
dépenses sur les budgets des ménages. Cette démarche permettrait aussi de limiter les effets de seuil aggravés 
par l’inflation. 

Les subsides aux primes d’assurance-maladie apparaissent comme étant le meilleur outil pour lutter contre 
l’inflation, car il va agir sur un domaine essentiel et qui touche l’ensemble de la population, cela en évitant un effet 
d’arrosoirs financiers dirigés vers celles et ceux qui n’en ont pas besoin. 

Demande d’urgence : OUI 
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